


 
 

 

 

 

 
DELIBERATION DU BUREAU METROPOLITAIN DU 05 DECEMBRE 2019 
 

PARCS DE STATIONNEMENT EN OUVRAGE - CONVENTION AVEC SAINTE -
SHOPPING POUR LE FINANCEMENT DE LA GRATUITE LE SAMEDI 
 
 
 

Le mouvement social et les manifestations associées ont fortement pénalisé les activités 
commerciales depuis le mois de décembre 2018.  
Devant ce constat, l'Etat a initié une opération nationale de revitalisation et d'animation des 
commerces afin de venir en aide aux commerçants et artisans via des actions incitant et 
facilitant le retour de la clientèle dans les zones commerciales des centres villes. La 
candidature de la Ville de Saint-Etienne a été retenue et l'action « le commerce en liberté » a 
été validée dans le cadre de ce dispositif. Cette action prévoit la gratuité de trois heures de 
stationnement entre 9h et 19h tous les samedis. L’association Sainté Shopping est le porteur 
de cette mesure. 
 
Il est nécessaire de passer une convention avec cette association pour fixer les conditions 
de compensation du chiffre d’affaire pour les parkings en régie métropolitaine sur le territoire 
de la ville de Saint-Etienne, à savoir les parkings des Ursules et du Clapier. 
 
La convention fixe donc les modalités de calcul ainsi que l’échéancier de facturation par 
Saint-Etienne Métropole. 
 
 
Le Bureau de Saint-Etienne Métropole, après en avoir délibéré : 

 
- autorise Monsieur le Président, ou son représentant dûment habilité, à 

signer la convention avec l’association Sainté Shopping ; 

- les recettes correspondantes seront imputées au budget annexe Parcs et 

Aires de Stationnement, section de Fonctionnement, article 7083, chapitre 

011. 

 
 
Ce dossier a été adopté à l’unanimité.  
 

 
Pour extrait, 
Le Président, 

 
 
 
 
 

Gaël PERDRIAU 
 

 



 

 


